PROJET DE CODE CIVIL PRÉSENTÉ PAR JACQUEMINOT,

au nom de la section de législation

à la Commission législative du Conseil des Cinq-Cents.

(30 frimaire an VIII)

IDEES PRELIMINAIRES
Représentants du peuple, de tous les bienfaits que la France attendait de la révolution, le plus ardemment désiré et le plus souvent promis, a été un code civil
.

La philosophie avait jugé nos anciennes lois, la liberté les avait condamnées. Sorties du chaos de la féodalité, elles ne pouvaient convenir à une nation que le flambeau du dix-huitième siècle avait éclairée et qui avait eu le courage de reconquérir ses droits ; elles semblaient d'ailleurs faites uniquement pour partager l'Etat en mille peuplades étrangères les unes aux autres, comme si le despotisme avait lui-même eu la conscience qu'un immense assemblage de vingt-cinq millions d'hommes ne pouvait rester son domaine, dès qu'ils viendraient à se compter et à connaître leurs rapports mutuels. De là cette bigarrure de mœurs et de coutumes ; de là cette incohérence et cette variété dans la jurisprudence ; de là cette contradiction entre ce qui était délit ici et droit à quelques lieues de distance ; de là ces bornes si soigneusement maintenues, non seulement entre les anciennes provinces, mais entre toutes les classes de citoyens et même entre tous les citoyens de la même famille.

L'ancien régime paraissait avoir mis au nombre de ses devoirs ou plutôt de ses espérances de conservation l'art de tout tenir séparé, désuni, divisé. Qu'auraient, en effet, pu quelques dominateurs contre le concert de tous
 ?

C'est au moment où des hommes courageux interrogent pour la première fois le vœu national que cet échafaudage de puissance, entassé par des siècles , tomba tout à coup , comme ces édifices ruineux, quoique brillants encore en surface et en apparence, dont le temps a miné les fondements, et, qui s'écroulent à l'instant où on ébranle les étais sur lesquels ils semblaient parfaitement appuyés.

Le premier besoin senti, dès 1789, fut celui d'une entière refonte de la législation. C'était une tâche énorme. Elle effraya, pour ainsi dire, cette assemblée même dont les fautes n'ont pu ternir la gloire et qui grandit à mesure qu'elle avance dans la postérité, parce qu'elle fut comme le dépôt de presque tous les talents de la France et qu'elle sema tous les germes de pensées libérales dont se saisirent ensuite trop souvent l'ignorance et la sottise pour les dénaturer et les convertir en fruits de malheur et de mort.

Il ne s'agissait de rien moins que de changer toutes les relations des hommes entre eux et de recommencer en quelque sorte la société et de régler, d'après les penchants de 1a nature et les besoins de notre organisation, ce que le délire de l'orgueil et les caprices du pouvoir avaient accommodé à leurs seules convenances.

Des hommes laborieux et instruits l'entreprirent, mais partiellement et successivement. Nous leur avons dû beaucoup. Ils ne purent tout consommer : les circonstances s'y opposaient. On portait une espèce de timidité ou plutôt de prudence dans le bien même. On s'attacha à introduire d'abord l'uniformité, mais sans trop froisser toutes les habitudes, dans la crainte de multiplier les résistances. On aima mieux attendre de l’avenir des améliorations qui, plus promptes, eussent pu devenir des dangers. Quelques pressentiments avertissaient peut-être aussi que, tout n'étant que provisoire dans une révolution qui s'ouvrait, il était inutile d'essayer de bâtir à demeure sur un terrain non encore affermi et au bord de tous les volcans.

La Convention, qui n'entra guère en calcul des obstacles et qui, accoutumée à les vaincre, semblait ne plus les apercevoir, la Convention fut plus hardie que les assemblées précédentes et chargea ses comités de l'entière confection d'un code civil. Chacun des partis qui s'y disputèrent l'empire affecta de vouloir attacher son nom à ce grand ouvrage ; mais il était difficile à la raison et à la sagesse de faire percer leur voix au milieu des éclats de la foudre et du tumulte des factions, sans cesse aux prises.

Trop de préjugés dominaient alors et avaient été substitués à d'autres préjugés. Le fanatisme d'une égalité follement interprétée régnait comme auparavant le fanatisme des privilèges. La dépravation des idées politiques était revenue au comble. Les lois civiles en reçurent l'empreinte. Les représentants les plus vertueux et les plus éclairés ne pouvaient tout à fait échapper à la contagion universelle, ni s'affranchir du joug qui pesait partout.

Un homme  qui, avant de rivaliser avec nos plus illustres magistrats dans le ministère de la justice, honora toujours la tribune par des talents et des lumières, pendant que tant d'autres la souillaient par leurs fureurs, a publié aussi un projet de code civil. C'est un recueil de vastes connaissances, la distribution en est simple et belle. Le jurisconsulte, familiarisé avec les hautes et profondes méditations, s'y montre à chaque page ; mais on y voit aussi quelquefois le sage lui-même obligé de payer tribut aux erreurs qui l'assiégeaient. L'auteur l'a reconnu et a avoué la nécessité de retoucher plusieurs parties de son ouvrage. Aussi nous a-t-il secondés dans celui que nous vous offrons
.

Nous avons profité des travaux de tous ceux qui nous ont précédés. Nous avons eu beaucoup moins la prétention de paraître neufs que d'être utiles. Nous nous sommes entourés de jurisconsultes recommandés par l'opinion et par l'estime publique. Ils se sont concertés et ont disputé de zèle avec des membres de votre section et quelques-uns de nos anciens collègues
.

Pressés par le temps , par la succession des événements et par le désir de satisfaire à votre juste impatience, nous n'osons nous flatter que notre travail ait atteint la perfection dont il est susceptible. A peine avons-nous pu en mesurer l'ensemble et l'étendue, puisque nous sommes même forcés de livrer à l'impression les différents titres à mesure qu'ils s'achèvent. Mais nous le regardons comme un cadre destiné à recevoir tous les amendements, toutes les idées qui jailliront de la discussion publique à laquelle nous le soumettons. Le soin de les rassembler est réservé à d'autres. Nous léguons ce devoir à nos successeurs dans la carrière législative
.

Moins battus que nous par les tempêtes révolutionnaires et plus heureux à l'ombre d'une constitution forte, dans laquelle le génie a su combiner et concilier les éléments du repos et ceux de la liberté, ils pourront à loisir mettre la dernière main à un monument fait pour traverser les siècles et servir de base aux prospérités de la génération actuelle et des générations futures. Nous aurons eu la satisfaction de leur avoir désigné le but; ils auront la gloire de le toucher.

Que de droit ils acquerront à la reconnaissance du peuple français, le jour où, après avoir ramassé toutes les lumières qui vont briller de toutes parts, ils lui donneront un code civil définitivement rédigé ! On sait combien ce code est appelé par les vœux et la prévoyante sagesse du grand homme que les suffrages des commissions législatives ou, pour mieux dire, les acclamations de la république entière, ont placé à la tête du nouveau gouvernement.

C'est, en effet, à la réforme du code civil et à son influence inaperçue que sera due cette épuration de nos mœurs sans laquelle la république finirait par n'être qu'un vain nom, jouet de tous les vices et de toutes les ambitions. C'est elle qui introduira parmi nous ces habitudes vertueuses, appui aussi nécessaire de nos nouvelles institutions que la bonté des lois. C'est elle qui mettra un terme au scandale de ces divorces continuels qui ont failli travestir le mariage en une sorte de concubinage avoué ; à ces divorces, qui, nécessaires quelquefois, sont toujours un mal et qui doivent par conséquent être assujettis à de lentes et nombreuses épreuves, précautions indispensables contre les conseils de l'humeur, de la légèreté, de la licence et des aveugles passions. C'est elle qui, restituant à l'autorité paternelle le légitime empire qu'elle n'aurait jamais dû perdre, lui assurera les moyens de récompenser la piété filiale ou de punir l'ingratitude.

C'est elle qui élèvera une barrière contre les fougueux écarts de la jeunesse ; c'est elle qui, resserrant des liens que les excès de la révolution ont tant relâchés, garantira la paix de l'état par l'union des familles et rendra les hommes plus faciles à conduire en les rendant meilleurs ; c'est elle qui, dans la vie domestique, raffermira le concert des volontés par celui des intérêts ; c'est elle qui, en permettant au vieillard de disposer libéralement d'une partie de sa fortune en faveur de ceux qui lui prodiguent les soulagements et les consolations, ne le forcera plus à entendre, pour ainsi dire, à sa porte, les vœux de ses avides héritiers, craignant de lui donner des soins qui prolongeraient son existence et appelant l'instant où il cessera de vivre pour hâter celui où ils se distribueront ses dépouilles ; c'est elle enfin qui, réglant d'une manière invariable les rapports des citoyens entre eux, qui, reportant l'ordre et l'harmonie dans toutes les classes de la société, préparera le bonheur public par le bonheur individuel et accélérera l'époque prochaine où notre république, heureuse au-dedans, autant qu'éclatante au-dehors, attirera à elle tous les cœurs et commandera l'amour, comme elle excite déjà l'admiration.

Telles sont quelques-unes des vues dont les titres qui suivent sont le développement. Le prix de nos travaux et de ceux de nos collaborateurs sera dans les suffrages de nos concitoyens. Notre unique ambition a été de faire un peu de bien et de faciliter à d'autres le perfectionnement d'un, ouvrage que nous aurons du moins ébauché
.
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